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 FTB MMA PRIMER 

 
ART NR     110.210 

 
PRIMER POUR SYSTÈMES FTB MMA 
 
DESCRIPTION 

 
PRIMER POUR SYSTÈMES FTB MMA 

 
COMPOSITION 

 
FTB MMA PRIMER EST CONSTITUÉ DE 2 COMPOSANTS. 
- COMPOSANT A : RÉSINE LIQUIDE DU TYPE PMMA 
- COMPOSANT B : CATALYSEUR 
 
TOUS LES COMPOSANTS SONT PRÉ-DOSÉS. 
 
APPLICATION 

 
FTB PRIMER SERT COMME COUCHE D’ADHÉRENCE  POUR SYSTÈMES DE SOL FTB MMA.  
 
CARACTÉRISTIQUES 

 
- FACILITE L’ENTRETIEN ET LE NETTOYAGE DES SYSTÈMES DE SOL FTB MMA. 
- ASSURE UNE MEILLEURE ADHÉRENCE DU SYSTÈME FTB MMA.  
 

  MÉTHODE DE TRAVAIL 
 

- MIXER INTENSÉMENT LES COMPOSANTS PRÉ-DOSÉS A ET B À L’AIDE D’UN MIXEUR TOURNANT 

À UNE VITESSE LENTE. 
- APPLIQUER FTB MMA PRIMER À L’AIDE D’UNE BROSSE OU D’UN ROULEAU.  
- TEMPS DE MISE : ENV. 15 MINUTES À 20°C. 
- NE PAS FUMER ET PAS DE FEU OUVERT PENDANT L’APPLICATION ! 
- FTB MMA PRIMER N’EST PAS DÉLÉTÈRE, IL DISPERSE NÉANMOINS UNE ODEUR SPÉCIFIQUE, 
L’ESPACE D’APPLICATION DOIT ÊTRE TRÈS BIEN VENTILÉ. 
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  NETTOYAGE DU MATERIEL 
 

AVEC FTB CLEAN 1 
 
CONSOMMATION 

 
ENV. 0,25 KG/M² 
 

  CONDITIONNEMENT 
 

3,5 KG ET 7,5 KG. 
 
DUREE DE CONSERVATION 

 
6 MOIS EN CONDITIONNEMENT FERMÉ ET À L’ABRI DU GEL ET DU SOLEIL DIRECT. 
 
PRECAUTIONS 

 
EVITER LE CONTACT AVEC LA PEAU. 
SE LAVER SOIGNEUSEMENT LES MAINS À L’EAU ET AU SAVON AVANT DE FUMER OU DE MANGER. 
ASSURER UNE BONNE VENTILATION LORS DE LA PRÉPARATION ET DE L’APPLICATION DES PRODUITS. 
 
EPILOGUE 

 
NOS RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES SONT BASES SUR NOTRE PROPRE EXPERIENCE ET DONNES EN 

TOUTE BONNE FOI. NOUS GARANTISSONS LA QUALITE CONSTANTE DE NOS PRODUITS MAIS NOUS NE 

POUVONS PAS ETRE RENDUS RESPONSABLES DE LEUR APPLICATION. 
 


